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@  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispo- 
sitif  de  recyclage  des  gaz  d'échappement  d'un 
moteur  à  combustion  interne. 

Ce  dispositif,  dans  lequel  une  rampe  (65)  est 
raccordée  à  l'échappement  (40)  du  moteur  (1)  et 
est  reliée  séparément  à  plusieurs  conduits  d'ad- 
mission  (12)  formés  dans  la  culasse  (11)  de  ce 
moteur,  est  caractérisé  en  ce  que  la  rampe  (65) 
est  venue  de  matière  avec  un  support  (50)  qui 
comporte  des  éléments  (52)  de  paliers  d'arbre  à 
cames  et  qui  couvre  la  culasse  (11),  des  tron- 
çons  de  conduits  (62)  s'étendant  à  travers  le 
support  (50)  dans  le  prolongement  des  conduits 
d'admission  (12)  de  la  culasse  (11). 

Cette  invention  s'applique  à  divers  types  de 
moteurs  à  combustion  interne,  et  en  particulier 
aux  moteurs  diesel. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
de  recyclage  des  gaz  d'échappement  d'un  moteur  à 
combustion  interne,  et  plus  particulièrement  d'un  mo- 
teur  diesel. 

On  connaît  déjà  divers  dispositifs  qui  permettent 
de  recycler  vers  le  système  d'admission  d'un  moteur 
à  combustion  interne,  une  partie  des  gaz  brûlés  pro- 
venant  de  l'échappement  de  ce  moteur.  Avantageuse- 
ment,  les  gaz  à  recycler  sont  amenés  depuis  au  moins 
un  conduit  d'échappement  vers  une  rampe  formant 
collecteur  de  recyclage,  montée  sur  le  moteur  et  rac- 
cordée  séparément  à  chacun  des  conduits  d'admis- 
sion  de  gaz  frais  agencés  ou  formés  dans  la  culasse 
du  moteur. 

D'autre  part,  les  moteurs  actuels  notamment 
pour  véhicules  automobiles  doivent  être  à  la  fois 
compacts  et  simples  à  fabriquer.  Toutefois,  étant  don- 
nées  les  contraintes  mécaniques  liées  aux  conditions 
thermiques  de  fonctionnement  d'un  moteur  à 
combustion  interne,  il  est  difficile  d'intégrer  une  ram- 
pe  de  recyclage  des  gaz  d'échappement  à  une  pièce 
de  fonderie  du  moteur  obtenue  par  moulage  en  sable, 
comme  par  exemple  une  culasse. 

Aussi,  la  présente  invention  a  pour  but  de  remé- 
dier  aux  inconvénients  énoncés  ci-dessus,  en  propo- 
sant  un  dispositif  compact  et  économique  à  réaliser, 
dans  lequel  la  rampe  est  conçue  de  manière  simple 
et  apte  à  résister  aux  contraintes  mécaniques  géné- 
rées  dans  le  moteur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pourobjetun  dispositif  de 
recyclage  des  gaz  d'échappement  d'un  moteur  à 
combustion  interne,  du  type  dans  lequel  une  rampe 
raccordée  à  l'échappement  du  moteur  est  reliée  sépa- 
rément  à  plusieurs  conduits  d'admission  formés  dans 
la  culasse  de  ce  moteur,  caractérisé  en  ce  que  la  ram- 
pe  est  venue  de  matière  avec  un  support  qui  compor- 
te  des  éléments  de  paliers  d'arbre  à  cames  et  qui  cou- 
vre  la  culasse,  des  tronçons  de  conduit  s'étendant  à 
travers  le  support  dans  le  prolongement  des  conduits 
d'admission  de  la  culasse. 

L'invention  est  également  caractérisée  en  ce  que 
chacun  des  tronçons  de  conduit  précités  est  respec- 
tivement  relié  à  la  rampe  par  un  trou  interne  aligné 
avec  un  trou  débouchant  à  l'extérieur  de  la  rampe  et 
obturé  par  un  bouchon. 

Selon  une  autre  caractéristique,  chaque  trou  in- 
terne  de  la  rampe  à  un  diamètre  propre  et  choisi  pour 
optimiser  la  répartition  des  gaz  d'échappement  recy- 
clés  entre  les  différents  conduits  d'admission  du  mo- 
teur. 

On  précisera  ici  que  le  support  précité  est  une 
pièce  de  fonderie  coulée  sous  pression. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  les  élé- 
ments  précités  sont  des  chapeaux  de  paliers  d'arbre 
à  cames,  venus  de  matière  avec  le  support  précité. 

Le  dispositif  est  aussi  caractérisé  en  ce  que  la 
rampe  est  raccordée  à  un  collecteur  d'échappement 
par  l'intermédiaire  d'une  vanne  de  répartition. 

En  outre,  l'invention  se  caractérise  en  ce  que  la 
vanne  de  répartition  précitée  est  reliée  à  la  rampe  à 
l'aide  d'un  tube  légèrement  flexible  connecté  sensi- 
blement  au  milieu  de  la  rampe  à  un  raccord  cylindri- 

5  que  intégré  au  support. 
Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 

l'invention  ressortiront  mieux  de  la  description  détail- 
lée  d'un  mode  de  réalisation,  donné  uniquement  à  ti- 
tre  d'exemple,  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  an- 

10  nexés,  dans  lesquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  partiellement  en  coupe 

transversale  de  la  partie  supérieure  d'un  moteuréqui- 
pé  du  dispositif  de  recyclage  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective 
15  du  moteur  de  la  figure  1  . 

En  se  reportant  aux  figures,  on  voit  la  partie  hau- 
te  d'un  moteur  à  combustion  interne  1  ,  tel  que  moteur 
diesel  par  exemple  pour  véhicule  automobile. 

La  référence  numérique  11  désigne  la  culasse  du 
20  moteur  1  .  La  culasse  11  est  une  pièce  de  fonderie  à 

l'intérieur  de  laquelle  sont  formés  ou  agencés  quatre 
conduits  d'admission  12  et  quatre  conduits  d'échap- 
pement  14  du  moteur  1. 

Ici,  chacun  des  cylindres  (non  représentés)  du 
25  moteur  1  communique  avec  l'un  des  conduits  d'ad- 

mission  12  et  l'un  des  conduits  d'échappement  14, 
afin  de  respectivement  raccorder  ce  cylindre  à  un  sys- 
tème  d'admission  20  de  gaz  "frais"  et  à  un  système 
d'échappement  40  des  gaz  brûlés  à  l'intérieur  de  ce 

30  cylindre. 
De  plus,  le  moteur  1  comporte  un  dispositif  de  re- 

cyclage  60  des  gaz  brûlés  provenant  du  système 
d'échappement  40.  Le  dispositif  60  est  essentielle- 
ment  constitué  par  une  rampe  formant  collecteur  65 

35  pour  les  gaz  à  recycler,  qui  est  raccordée  d'une  part 
à  l'échappement  40  et  d'autre  part  au  système  d'ad- 
mission  20  du  moteur  1  .  La  rampe  65  est  en  fait  reliée 
séparément  à  chacun  des  conduits  d'admission  12, 
de  façon  à  répartir  les  gaz  à  recycler  entre  les  diffé- 

40  rents  cylindres  du  moteur  1  . 
Conformément  à  l'invention,  la  rampe  65  est  ve- 

nue  de  matière  avec  un  support  50  pour  des  éléments 
de  paliers  52,  aptes  à  guider  un  arbre  à  cames,  dont 
seul  l'axe  longitudinal  de  rotation  X  est  visible  sur  la 

45  figure  1. 
Suivant  l'exemple  illustré,  le  support  50  est  une 

pièce  de  fonderie  obtenue  par  coulée  sous  pression 
d'un  matériau  métallique  tel  qu'aluminium,  dans  la- 
quelle  les  éléments  52  sont  des  chapeaux  de  paliers 

50  également  venus  de  fonderie.  Le  support  50  définit 
deux  plans  de  joint  parallèles  50a,  50b  qui  s'étendent 
sur  sensiblement  toute  la  longueur  (suivant  l'axe  X) 
du  moteur  1.  Le  plan  de  joint  50  b  recouvre  et  vient  en 
appui  contre  un  plan  de  joint  correspondant  de  la 

55  culasse  1  1  .  Ainsi,  le  support  50  auquel  la  rampe  65  est 
intégrée,  constitue  un  couvercle  de  culasse  sur  le 
plan  de  joint  supérieur  50a  duquel,  un  capot  13  est 
monté. 
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La  rampe  de  recyclage  65  définit  dans  le  support 
50  une  cavité  allongée  65a  dont  la  section  transver- 
sale  est  sensiblement  rectangulaire  et  qui  s'étend  la- 
téralement  suivant  l'axe  X,  sur  presque  toute  la  lon- 
gueur  du  moteur  1. 

On  voit  sur  la  figure  1  qu'un  tronçon  de  conduit  62 
qui  s'étend  perpendiculairement  aux  plans  50a,  50b 
est  formé  dans  le  support  50.  En  fait,  un  tel  tronçon 
de  conduit  62  traverse  le  support  50  dans  le  prolon- 
gement  de  chacun  des  conduits  d'admission  12  de  la 
culasse  11.  Ces  tronçons  62  sont  généralement  paral- 
lèles  et  relient  chacun  des  conduits  12  au  système 
d'admission  20  qui  est  monté  sur  le  capot  13. 

Chacun  de  ces  tronçons  de  conduit  62  est  res- 
pectivement  relié  à  la  cavité  intérieure  65a  de  la  ram- 
pe  par  un  trou  interne  63  disposé  dans  l'alignement 
ou  en  regard  d'un  trou  débouchant  64  correspondant. 
On  comprend  au  vu  de  la  figure  1  que  chacun  des 
trous  64  débouche  à  l'extérieur  de  la  rampe  65  et  est 
formé  par  le  même  outil  de  coupe  que  le  trou  interne 
63  correspondant.  Chacun  des  trous  débouchant  64 
est  obturé  hermétiquement  par  un  bouchon  66,  par 
exemple  emmanché  à  force. 

Afin  d'obtenir  une  répartition  optimale  des  gaz 
d'échappement  recyclés  entre  les  différents  cylindres 
du  moteur  1,  les  trous  internes  63  peuvent  avoir  des 
diamètres  différents.  Le  diamètre  -  et  donc  la  section 
-de  chacun  des  trous  63  est  déterminé  en  fonction 
des  caractéristiques  propres  du  moteur  et  de  la  circu- 
lation  des  gaz  dans  le  dispositif  60. 

Sur  les  figures  on  remarque  que  la  rampe  65  fait 
saillie  du  bord  latéral  de  la  culasse  11  (entre  les  plans 
de  joint  50a,  50b).  Celle-ci  présente  sensiblement  en 
son  milieu  suivant  la  direction  de  l'axe  X,  un  raccord 
cylindrique  69  venu  de  matière  avec  la  rampe  65  et 
s'étendant  en  saillie  du  plan  de  joint  inférieur  50b  du 
support  50.  Un  tube  légèrement  flexible  67  par  exem- 
ple  en  acier  inoxydable  est  fixé  sur  le  raccord  69  afin 
de  relier  la  cavité  interne  65a  à  une  vanne  de  répar- 
tition  68.  Cette  vanne  68  permet  de  diriger  vers  le  dis- 
positif  60  une  quantité  appropriée  de  gaz  d'échappe- 
ment  à  recycler.  Pour  ce  faire,  la  vanne  68  est  raccor- 
dée  à  un  collecteurd'échappement48  dans  lequel  dé- 
bouchent  les  quatre  conduits  14  de  la  culasse  11  . 

On  remarquera  ici  que  le  tube  67  qui  relie  la  ram- 
pe  65  et  la  vanne  de  répartition  68  comporte  des  souf- 
flets  grâce  auxquels  la  forme  du  tube  67  peut  être 
adaptée  à  la  position  relative  du  raccord  69  de  la  ram- 
pe  et  de  la  vanne  68. 

On  a  donc  obtenu  conformément  à  l'invention  un 
dispositif  semi-intégré  60  grâce  auquel  une  partie  des 
gaz  d'échappement  provenant  des  conduits  14  du 
moteur  1  sont  réintroduits  vers  les  conduits  d'admis- 
sion  12  de  ce  moteur,  afin  de  réduire  les  émissions 
d'oxydes  d'azote  en  mélangeant  ces  gaz  d'échappe- 
ment  à  l'air  fourni  au  moteur  1  par  le  système  d'admis- 
sion  20. 

Evidemment,  l'invention  n'est  nullement  limitée 

au  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  mais 
comprend  tous  les  équivalents  des  moyens  techni- 
ques  décrits  ainsi  que  leurs  combinaisons,  si  celles- 

5  ci  sont  effectuées  suivant  son  esprit. 

Revendications 

10  1.  Dispositif  de  recyclage  des  gaz  d'échappement 
d'un  moteur  à  combustion  interne  (1),  du  type 
dans  lequel  une  rampe  (65)  raccordée  à  l'échap- 
pement  (40)  du  moteur  (1)  est  reliée  séparément 
à  plusieurs  conduits  d'admission  (12)  formés 

15  dans  la  culasse  (1  1  )  de  ce  moteur,  caractérisé  en 
ce  que  la  rampe  (65)  est  venue  de  matière  avec 
un  support  (50)  qui  comporte  des  éléments  (52) 
de  paliers  d'arbre  à  cames  et  qui  couvre  la  culas- 
se  (11),  des  tronçons  de  conduit  (62)  s'étendant 

20  à  travers  le  support  50  dans  le  prolongement  des 
conduits  d'admission  (12)  de  la  culasse  (11). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  chacun  des  tronçons  de  conduit  (62)  pré- 

25  cités  est  respectivement  relié  à  la  rampe  (65)  par 
un  trou  interne  (63)  aligné  avec  un  trou  débou- 
chant  (64)  qui  raccorde  la  rampe  (65a)  à  l'exté- 
rieur,  et  qui  est  obturé  par  un  bouchon  (66). 

30  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  trou  interne  (63)  de  la  rampe  a  un 
diamètre  propre  et  choisi  pour  optimiser  la  répar- 
tition  des  gaz  d'échappement  recyclés  entre  les 
différents  conduits  d'admission  (12)  du  moteur 

35  (1). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  (50)  précité  est  une 
pièce  de  fonderie  coulée  sous  pression. 

40 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  les  éléments  (52)  précités  sont  des  cha- 
peaux  de  paliers  d'arbre  à  cames,  venus  de  ma- 
tière  avec  le  support  précité  (50). 

45 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  rampe  (65)  est  raccordée 
à  un  collecteur  d'échappement  (48)  par  l'intermé- 
diaire  d'une  vanne  de  répartition  (68)  des  gaz 

50  d'échappement. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  vanne  de  répartition  (68)  précitée  est  re- 
liée  à  la  rampe  (65)  à  l'aide  d'un  tube  légèrement 

55  flexible  connecté  sensiblement  au  milieu  de  la 
rampe  (65)  à  un  raccord  cylindrique  (69)  intégré 
au  support  (50). 
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